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1. ID77, l'expertise départementale au service des 
collectivités 

ID77 est un groupement d’ingénierie départementale. Constitué sous forme de groupement 
d’intérêt public (GIP), ID77 propose aux collectivités adhérentes une offre de conseil, 
d’accompagnement, des actions de sensibilisation ainsi que la mise à disposition de ressources 
(expositions, mallette pédagogiques…). 

2. Découvrir la plateforme ID77 

La plateforme ID77 est accessible à l’adresse suivante : https://www.id77.fr. Pour un meilleur 
accès, il est préférable d’utiliser les navigateurs comme Mozilla Firefox, Safari ou encore 
Google Chrome. 
 
En arrivant sur la page d’accueil, vous accédez aux offres publiées dans le catalogue en ligne. 
La page d’accueil se compose de 4 parties (A, B, C, D) : 

 

 
 
La partie A est le haut de page. Il est présent où que vous soyez dans l’application : 

 A1 : Marqueur/logo d’ID77 : au clic, vous êtes redirigé vers la page d’accueil ; 
 A2 : Titre : au clic, vous êtes également redirigé vers la page d’accueil ; 
 A3 : Vous accédez au formulaire de connexion / inscription. 

 
La partie B vous permet de filtrer par de simples clics les offres, par grand domaine et par 
thématiques associées. Il est possible de sélectionner plusieurs domaines puis d’en 
désélectionner selon vos souhaits, grâce à un bouton représentant une « croix » associé à 
chaque domaine/thématique sélectionné(e). 
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En cliquant sur un domaine, la liste des résultats / offres affiché(e)s dans la partie D s’actualise 
en fonction des domaines et thématiques souhaité(e)s. 
 

 
 
La partie C, est l’outil de recherche permettant de filtrer davantage les offres de prestations 
selon les critères suivants : 

 Identifiant de l’offre (numéro de l’offre, ex : O37, F176, R02); 
 Titre de l’offre / mots-clés ; 
 Typologie de la prestation (réservation d’expositions, action de sensibilisation, 

ingénierie de projet) ; 
 Domaines et thématiques associées (même utilisation que dans la partie B, il est 

possible de sélectionner plusieurs domaines puis d’en désélectionner selon vos 
souhaits). 

En cliquant sur « Rechercher », la liste des résultats / offres affichées dans la partie D 
s’actualise en fonction des critères sélectionnés. 
 
La partie D est l’affichage des résultats : les offres de prestation. Pour chaque offre, 2 actions 
sont possibles : 

 D1 : ajouter aux « Favoris » ; 
 D2 : « Faire une demande ». 

Dans les deux cas, lorsque vous n’êtes pas connecté, cliquer sur l’un de ces deux boutons 
ouvrira le formulaire de connexion / inscription. 
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3. Faire une demande d’adhésion et s’inscrire en ligne 

3.1 La procédure administrative 

Vous trouverez sur le site Internet du Département de Seine-et-Marne, rubrique 
« Département » toutes les informations nécessaires pour votre adhésion, notamment : 

 Un modèle de délibération 
 La convention constitutive 

 
https://www.seine-et-marne.fr/Departement/ID77-l-expertise-departementale-au-service-
des-collectivites. 

3.2 S’inscrire en ligne 
Parallèlement à votre demande d’adhésion administrative, vous devez vous inscrire en ligne 
sur la plateforme ID77 à l’adresse https://www.id77.fr selon les modalités suivantes : 

1. Cliquer sur le bouton « Connexion » en haut à droite de l’écran, il ouvrira une petite 
fenêtre (pop-up) vous permettant d’accéder à la demande d’inscription ; 

2. Cliquer alors sur le bouton « S’inscrire » au bas de cette petite fenêtre : 
 
 

 
 
Remplissez le formulaire d’inscription en complétant les champs selon l’exemple figurant à la 
page suivante de ce guide. Les champs s’entourent d’un liseré vert lorsqu’ils sont bien remplis, 
sinon de rouge vous informant alors des champs erronés. 
 
Attention à votre choix d’identifiant : ne pas utiliser d'accent, d'espace ou de signe de 
ponctuation. Pour un usage simplifié, merci d'opter pour un identifiant parlant (abréviation, 
acronyme faisant explicitement référence à votre collectivité). 
 



GIP ID77 Version 1 du 12/07/2019 
6 

 
 

  



GIP ID77 Version 1 du 12/07/2019 
7 

Lorsque vous avez terminé de remplir votre formulaire de demande d’inscription, cliquer sur 
le bouton « Inscription » situé en bas du formulaire (cf page précédente), le message suivant 
apparaît alors : 
 

 
 
Pour que votre inscription soit effective : 

A. Vous devez confirmer votre adresse mail grâce au mail de confirmation automatique 
que vous recevez sur votre messagerie ; 

B. ID77 doit également vérifier que votre demande d’adhésion administrative est bien en 
cours ou finalisée. Si votre demande administrative est finalisée, ID77 vous accordera 
les droits nécessaires pour vous permettre de vous connecter à la plateforme. 

4. Se connecter pour la 1ère fois 

Une fois votre adresse mail confirmée (A), et votre adhésion administrative finalisée (B), vous 
recevrez un mail de la part d’ID77 vous invitant à vous connecter sur la plateforme. 
 
Pour vous connecter, vous devez utiliser l’identifiant que vous avez choisi lors de votre 
inscription [il vous est reprécisé dans le mail] ainsi que le mot de passe provisoire suivant : 
123AZE123, en respectant bien les majuscules. 
Lors de votre première connexion, il vous est demandé de réinitialiser ce mot de passe afin 
que vous puissiez le personnaliser et l’utiliser pour vos prochaines connexions. 
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Une fois connecté, vous accédez à de nouvelles informations via plusieurs menus : 
 
 

 
 
Le menu A, accessible en haut à droite de votre écran, concerne le paramétrage et l’accès à 
votre compte et profil de votre collectivité : 

 A1 : accès aux informations du compte utilisateur et du profil de votre collectivité 
(modification des informations et ajout/modification de référents techniques) ; 

 A2 : accès au paramétrage des notifications ; 
 A3 : permet de vous déconnecter. 

 
Le menu B, accessible dans le menu principal de navigation, concerne les fonctionnalités de 
l’application : 

 B1 : retour à la page d’accueil ; 
 B2 : accès aux demandes effectuées/envoyées ; 
 B3 : accès aux offres mises en favoris. 
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4.1 Accéder à votre compte et au profil de votre collectivité pour 
ajouter des référents techniques 

Vous pouvez, à tout moment, modifier les informations de votre compte. Pour y accéder, il 
faut cliquer sur le menu utilisateur (A), puis cliquer sur « Mon compte » (A1). 
 
Pour éditer les informations, il suffit de cliquer sur « Editer les informations de connexion ». 
 
Vous pouvez également « Modifier le mot de passe ». 
 

 
 
Le bouton « Editer mon profil » vous permet d’accéder aux informations de votre collectivité 
renseignées lors de votre inscription. Vous pouvez les modifier mais également ajouter le 
logo/blason de votre collectivité. 
 
Vous devez également renseigner vos référents techniques. En effet, avant de « Faire une 
demande » sur la plateforme et bénéficier des prestations, vous devez obligatoirement 
ajouter un ou plusieurs « Référents techniques » au sein de votre profil. 
 
Cette option vous permet d’associer à chaque demande l’interlocuteur spécifique chargé de 
son suivi au sein de votre collectivité. 
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Après enregistrement, le profil et les référents techniques se présentent de la manière 
suivante : 
 

 

4.1 Activer les notifications 

L’application dispose de notifications permettant d’être alerté lors de nouvelles actions sur 
les demandes que vous déposez. 
 
Vous pouvez paramétrer les actions pour lesquelles vous souhaitez recevoir ces notifications, 
ainsi que les « canaux » : notifications internes à l’application et/ou notifications par mail. 
 
Pour accéder au paramétrage des notifications, il suffit de cliquer dans le menu supérieur droit 
(A2) puis de choisir « Paramètres de notifications ». 
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Vous êtes alors redirigé sur le panneau de paramétrage des notifications : 
 Notifications internes : notifications reçues au sein de l’application. Les nouvelles 

notifications sont signalées par une petite enveloppe dans l’en-tête de l’application. 
Lorsqu’une nouvelle notification arrive, l’enveloppe change de couleur avec une 
pastille indiquant le nombre de nouvelles notifications à lire. 

 Notifications par email : permettent de recevoir, sur l’adresse mail paramétrée dans 
le compte utilisateur, les notifications (option vivement conseillée). 
 

 

 
 
En cochant les 2 canaux, les notifications seront envoyées simultanément dans l’application 
et par mail. Pour ne plus recevoir de notifications, il suffit de décocher l’action et le canal 
concernés. 
 
Attention, une fois le paramétrage effectué, il ne faut pas oublier de cliquer sur le bouton « 
Enregistrer » en bas de l’écran pour prendre en compte les modifications. 

4.2 Ajouter des offres dans les favoris 

Depuis la page d’accueil, il est possible de repérer en un coup d’œil les offres ajoutées aux 
favoris, grâce à l’étoile « allumée » ou non en bleu. 
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En cliquant sur le bouton « Favoris » associé à chaque offre, vous pouvez ajouter/retirer des 
offres de vos favoris. 
 
 

 
 

Pour retrouver les offres sélectionnées en favoris, cliquez sur l’onglet « Favoris » depuis le 
menu. Vous pouvez alors exécuter deux actions : 

1. Faire une demande directement depuis ce favori ; 
2. Supprimer ce favori de votre liste (une fenêtre de confirmation s’ouvrira avant de 

valider l’action). 
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5. Faire une demande 

La création d’une demande s’effectue depuis une offre. Vous pouvez y accéder depuis : 
 Vos favoris ; 
 Les offres du catalogue ; 
 La vue détaillée d’une offre. 

 
Pour créer une demande, il suffit de cliquer sur le bouton « Faire une demande » associée à 
une offre. 
 

 
 
Attention : Si une demande pour une même prestation est déjà en cours, un message d’alerte 
s’affiche. Si ce n’est pas un doublon et que vous souhaitez faire une seconde demande pour 
cette même offre, vous pouvez alors cliquer sur « Faire une nouvelle demande ». Sinon, il suffit 
de fermer la fenêtre d’alerte. 
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Le formulaire de demande reprend les informations issues de l’offre sélectionnée et du profil 
de votre collectivité. Certaines informations ne sont donc pas modifiables. Vous pouvez 
cependant choisir parmi votre liste de référents techniques celui qui sera le contact pour cette 
demande. 
 
Vous pouvez aussi y joindre des documents et un message à l’attention du chef de file (vous 
retrouverez ce message dans le fil des messages de la demande). Enfin, cliquez sur le bouton 
« Créer » pour envoyer votre demande. 
 
 

 
 

Vous retrouvez ensuite votre demande à l’état « En attente » dans le menu « Demandes » 
(B2). 
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6. Suivre les demandes de votre collectivité 

Depuis l’onglet « Demandes », vous pouvez suivre les demandes que vous avez déposées, leur 
nombre total est indiqué, et effectuer les actions suivantes : 

1. Rechercher/filtrer vos demandes selon plusieurs critères (numéro de la demande, 
titre, statut) ; 

2. Editer une demande (pour modifier le référent technique) ; 
3. Annuler une demande (« Action » possible uniquement lorsque la demande est en 

statut  
« En attente ». Dès lors qu’une demande est acceptée, vous ne pouvez plus l’annuler, 
sinon contactez ID77). 

 

 
 
Lorsque vous déposez une demande, elle est par défaut dans le statut « En attente » (en 
jaune). 
 
Lorsque le chef de file de cette offre acceptera votre demande, elle sera alors « En cours » (en 
bleu). 
 
Une fois la prestation effectuée, la demande sera clôturée et le statut « Terminée » (en vert). 
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6.1 Echanger des messages entre votre collectivité et le chef de file 
d’une offre 

Chaque demande dispose d’un fil de messages/commentaires permettant à votre collectivité 
et au chef de file d’échanger durant tout le processus. 
 
Pour cela, depuis l’onglet « Demandes », cliquez directement sur le titre de la demande 
souhaitée. Vous accédez à la partie « Commentaires » située en bas de l’écran. Vous pouvez 
alors ajouter de nouveaux messages. 
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7. Réinitialiser le mot de passe 

Vous n’arrivez plus à vous connecter à la plateforme, vous avez la possibilité de réinitialiser 
votre mot de passe en suivant la procédure du mot de passe oublié : 
 

  
 

 

8. Contacter ID77 

En cas de problème ou pour toute question concernant l’utilisation de la plateforme ID77, 
vous pouvez contacter ID77 au 01.64.14.73.56 ou par mail à l’adresse suivante : 
id77@departement77.fr. L’équipe d’ID77 vous répondra dans les meilleurs délais. 


